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Membres en exercice : 22
Présents : 20
Procuration : 1

Nombre de votants : 21
Votes pour : 21
Vote contre : 0
Abstention : 0
Date de la convocation

21 avril 2021

Extrait du Registre des délibérations
du Conseil d'administration

Séance du 4 mai 2021

DELIBERATION № 2021-30

Finances - affectation du résultat

L'an deux mille vingt et un, le 4 mai, à 10 hOO, le Conseil d'administration du Service Départemental
d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application des articles L 1424-27 et
L 1424-28 du code général des collectivités territoriales sur convocation et sous la orésidence de
M. Jean-Pierre MARCON, Président du conseil d'administration.

Etaient résents
Membre de plein droit

M. Aurélien DUVERGEY, Directeur des Services du Cabinet du Préfet de la Haute-Loire.

Membres élus avec voix délibérative

Titulaires

Mmes Nicole CHASSIN, Christiane MOSNIER, Blandine PRORIOL, Brigitte RENAUD, Christelle
VALANTIN. MM Raymond ABRIAL, Michel BERGOUGNOUX, Yves BRAYE, Michel BRUN, Michel
CHAPUIS, Philippe DELABRE, Guy PEYRARD, Jean-Paul LYONNET, Jean-Luc VACHELARD
(visioconférence), Jean-Paul VIGOUROUX, Jean-Louis REYNAUD.

Suppléants :

Mmes Christelle MICHEL-DELEAGE, Patricia GOUDARD. M. Fernand CHAIZE.

Excusés : Mme Sophie COURTINE (ayant donné pouvoir à M. Michel BERGOUGNOUX). MM François
BERGER, André FERRET, Pierre LIOGIER, Bruno MARCON.

Membres de droit avec voix consultative

Titulaires : Colonel Christophe GLASIAN, Directeur Départemental des Services d'Incendie et de
Secours - Médecin-Commandant Hélène JURY, Médecin-chef du Service Départemental d'Incendie et
de Secours - Capitaine Jean PESTRE, Président de l'Union Départementale des Sapeurs-Pompiers -
Capitaine Stéphane PONS, représentant des sapeurs-pompiers professionnels officiers, Capitaine
Patrick FERRAND, représentant des officiers de sapeurs-pompiers volontaires - Adjudant-chef Richard
CONCHON représentant des sapeurs-pompiers volontaires non officiers - M. Laurent FAURE,
fonctionnaire territorial n'ayant pas la qualité de SPP (visioconférence).

Suppléant : Sergent-chef Sébastien LAFFONT, représentant des sapeurs-pompiers professionnels non
officiers.

Excusés : Adjudant-chef Damien CHAPUIS, représentant des sapeurs-pompiers professionnels non
officiers.

Assistaient e alement à la séance : Colonelle Laetitia DIDIER, Directrice Départementale Adjointe -
Lieutenant-Colonel Patrice ACHARD ; Chef du groupement « Pilotage, Etude et Prospective » - M.
Alexandre RAMONA, Chef du groupement « Finances et Commande publique » - Mme ADAM Aurélie,
Assistante du groupement « Finances et Commande publique ».

Acte soumis à transmission à M. le PREFET, accusé de réception



DELIBERATION № 2021-30 : Finances - affectation du résultat

Le conseil d'administration doit délibérer sur l'affectation du résultat 2020.

Le compte administratif laisse apparaître un déficit d'investissement à la clôture de -285 335.84 €

> Titres 2020-Mandats 2020 = +75 821.09 € - reprise du résultat antérieur 2019 -361 156.93
€ soit un total de - 285 335. 84 €.

Le compte administratif 2020 présente un excédent de fonctionnement de 956 363. 71 €

> Titres 2020 - Mandats 2020 = + 405640,50 € + la reprise du résultat antérieur 2019 +
550 723. 17 € soit un total de 956 363. 71 €

> Le résultat cumulé de l'exercice est donc de 287 264.41 € qui correspond à l'excédent de
fonctionnement 956 363. 71 € auquel on soustrait le déficit d'investissement de -285 335. 84
€ et les restes à réaliser en investissement de - 383 763.46 € (- 669 099.30€).

Il est proposé d'affecter le résultat comme suit :

001 Déficit d'investissement reporté -285 335. 84 €

002 Excédent de fonctionnement reporté 287 264.41 €

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 669 099.30 €

Après avoir entendu l'exposé, les membres du conseil d'administration, à l'unanimité, valident
l'affectation de ces sommes aux recettes de fonctionnement et d'investissement 2021

POUR EXTRAIT CONFORME

LE PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'I CENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

JEAN-PIERRE MARCON
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